
La Lettre de
 
Saint-Pierre de Chartreuse

Par mesure d'économie, la Mairie ne

distribue plus la Lettre d'information

dans les boîtes aux lettres. Elle est

envoyée par mail aux personnes qui

se sont préalablement inscrites via la

newsletter :

www.saintpierredechartreuse.fr

Pour les personnes n'ayant pas

d'accès internet, quelques

exemplaires papiers sont disponibles

en Mairie et auprès des

correspondants de hameaux.

Prochaine publication de la

lettre municipale :

 

Samedi 7 mars 2020
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Chers Chartroussins,
 

Deux rencontres importantes se sont

tenues ce mois de janvier : l’une

consacrée au tourisme le 23 janvier,

organisée par l’Office de tourisme

intercommunal, qui a réuni plus de 150

personnes et qui fut riche

d’enseignements et de partage d’idées et

de propositions ; et l’autre, dédiée à la

culture, le 15 janvier.
 

Les trois ateliers sur la culture, qui se sont

tenus les 29 octobre, 27 novembre et 15

janvier, ont permis la rédaction d’un livre

blanc pour une politique culturelle en

Cœur de Chartreuse, disponible sur le

site internet de la mairie. Ces rencontres

ont réuni un public large : associations

culturelles locales, élus, artistes,

bénévoles et habitants du territoire. Ce

livre blanc formule des premiers enjeux

et orientations d’une future politique

culturelle : créer une « signature

culturelle du territoire » autour de ses

atouts et thèmes singuliers (l’histoire/le

patrimoine, l’environnement/la nature, la

montagne « douce »), penser la culture

comme vecteur de lien social et du vivre-

ensemble, favoriser l’apprentissage

culturel notamment par les jeunes,

proposer une culture à taille humaine et

accessible à tous, favoriser la création

locale en mettant en priorité en valeur les

talents locaux, promouvoir tous les arts,

créer des liens entre sport, tourisme et

culture, mettre en place une

gouvernance structurée de la culture en

Cœur de Chartreuse, penser une culture

« quatre saisons », faire rayonner la

Chartreuse et ses singularités, avec dans

lieux événements qui mettent en valeur

notre territoire. 

Ce livre blanc fait aussi des propositions

d’actions concrètes : créer des liens

structurels entre les acteurs culturels

par la constitution d’un comité de

pilotage, accompagner les porteurs de

projets à la recherche de financements,

faciliter l’accès aux moyens logistiques

nécessaires aux porteurs de projets

pour réaliser leurs événements, lancer

un processus d’amplification des

moyens de communication existants.
 

Ce samedi 1er février à minuit, les

Chartroussins ont pu assister à la

première extinction nocturne de

l’éclairage public à Saint Pierre de

Chartreuse. Le Conseil municipal du 4

février 2019 avait voté une nouvelle

politique d’éclairage publique intégrant

notamment une expérimentation de

l’extinction nocturne des luminaires

entre minuit et 5h du matin, dès cet

hiver 2019-2020. Les horloges

astronomiques ayant été installées dans

les armoires électriques de commande

des luminaires, cette mesure peut être

mise en œuvre dans le Bourg et à Saint

Hugues. Le reste de la commune et

notamment les autres hameaux seront

équipés d’horloges astronomiques

courant 2020 et rentreront

progressivement dans ce programme

d’extinction nocturne. Cette première

étape permettra de déposer un dossier

de labellisation « Village étoilé » auprès

de l’ANPCEN (Association nationale

pour la protection du ciel et de

l'environnement nocturnes).

http://www.saintpierredechartreuse.fr/
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Vie municipale

Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal

du 3 février 2020
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Bâtiments communauxFinances

Date du prochain conseil

municipal

 

Mercredi 4 mars 2020

 

20h30 Salle du Conseil

 

Le contenu détaillé des délibérations prises lors du Conseil municipal
du 3 février 2020 est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont
reprises ici que les décisions les plus importantes pour la Commune :

www.saintpierredechartreuse.fr

Les résultats comptables de l’année 2019 de la

Commune (comptes administratifs, comptes de

gestion) ont été validés par le Conseil municipal. Il

s’agit en quelque sorte du bilan financier de l’année

écoulée, tenant compte des reports de l’année

précédente, des dépenses effectives réalisées au

cours de l’année et des recettes perçues.

 

Le compte administratif 2019 du budget principal

dégage un résultat cumulé positif de 482 058 €. Le

compte administratif 2019 du budget eau et

assainissement dégage un résultat cumulé positif de

146 037 €. Le compte administratif 2019 du budget

forêt dégage un résultat cumulé positif de 11 760 €.

Le Conseil municipal a validé le principe de rachat de

la Salle Saint Michel à Saint Hugues, auprès de l’EPFL

de Savoie, pour un montant restant à financer de

143 956,86 € TTC. Ce bâtiment, pourrait à terme jouer

le rôle de salle multi-activités, notamment pour l’Ecole

des Quatre Montagnes. Une subvention de 50 % pour

cette opération a été obtenue auprès de la Région

Rhône-Alpes au titre de son plan montagne.

Ski alpin

Le Conseil municipal a validé l’octroi d’une

participation financière de 10 000 € à l’EPIC Domaine

skiable Coeur de Chartreuse pour le fonctionnement

de la télécabine de la saison hivernale 2019/2020.

Eau / Assainissement

Les services publics d’eau potable et d’assainissement

collectif sur la Commune sont actuellement gérés par

la SAUR, via des délégations de services publics sous

forme de contrats d’affermage. Ces contrats arrivent à

échéance le 31 décembre 2021.

Afin de préparer la suite de la gestion de ces services

publics, le Conseil municipal a décidé de lancer une

consultation auprès de bureaux d’études, pour une

mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage : gérer la fin

des contrats actuels, étudier les différents modes de

gestion futurs envisageables, accompagner la

collectivité dans la mise en oeuvre du mode de

gestion retenu. Cette mission d’assistance à maîtrise

d’ouvrage est estimée à 30 000 € HT. Des subventions

vont être demandées pour cette étude, auprès du

Département de l’Isère et de l’Agence de l’Eau.



Aménagement du Bourg / Plan de Ville
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Le Parc naturel régional de Chartreuse et la Communauté

de Communes construiront en 2020/2021, sur le Plan de

Ville, le futur bâtiment de Maison du Parc et de siège de

l’Office de tourisme intercommunal.

 

Pour accompagner ce projet, la Commune de Saint Pierre

de Chartreuse souhaite aménager les espaces publics aux

abords immédiats du bâtiment, avec une nouvelle place

publique, et réaliser des aménagements ponctuels 

d'amélioration fonctionnelle du Plan de Ville pour les

piétons et pour des activités de loisirs (terrains de

pétanque supplémentaires et terrain pour des jeux de

ballon).

 

Le coût d’opération est estimé par Alpétudes, à ce stade

de l’avant-projet, à 550 000 € HT. Pour cette opération, le

Conseil municipal a décidé de solliciter des subventions

à hauteur de 80 %, auprès de l’Etat, de la Région

Auvergne Rhône-Alpes et du Département de l’Isère.



Création de "parkings à chevaux"

dans la commune
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La Municipalité a lancé, en 2019, une étude pour développer

la pratique équestre dans notre village et plus globalement en

Chartreuse : création et balisage d'itinéraires, identification de

points relais … Ce projet s'inscrit en cohérence avec les enjeux

actuels de diversification et de « Tourisme 4 saisons ».
 

Dans ce cadre, il est proposé d'expérimenter des dispositifs de

« parkings à chevaux ». Permettre aux cavaliers et équipiers

équestres de s'arrêter en toute sécurité dans notre village et

éventuellement dans les hameaux, est un message clair de

bienvenue aux visiteurs. En effet, circuler à cheval, s'arrêter et

attacher son cheval pour rendre visite à un ami, boire un pot,

c'est redécouvrir l'histoire des lieux traversés, c'est prendre

son temps. Relier les hameaux par des chemins équestres,

c'est également permettre à des personnes à mobilité réduite,

à des familles avec des enfants très jeunes, à des cyclistes …

de profiter de la Chartreuse autrement qu'en véhicule

motorisé et sur des routes goudronnées. 
 

Un dossier-projet complet a été constitué, qui peut vous être

transmis ou présenté par Jeanne Gerondeau. Vous y trouverez

des explications techniques sur ces installations de parkings

chevaux (anneaux ou barres d'attache …). Ces équipements

pourraient se fixer sur des parties privées, avec l'accord des

propriétaires (voir photo de l'exemple fictif ci-contre). Ces

installations sont fixes.

Il est proposé aux habitants des hameaux de se réunir pour en

discuter et de faire parvenir leurs avis et idées afin que nous

puissions finaliser le dossier à la fin de l'hiver (février/mars). Je

me tiens à votre disposition pour vous rencontrer et vous

présenter le projet. Vous pouvez aussi vous réunir entre

voisins pour en parler.

 

Jeanne Gerondeau, élue en charge du projet

(06 86 46 43 57) – 

jeanne.gerondeau@saintpierredechartreuse.fr

Village propre !

Un village propre est important pour les

résidents et les touristes qui viennent visiter

notre village. Pour éviter les déjections canines

sur nos trottoirs et nos chemins, nous avons

installé un distributeur de sacs biodégradables

au centre du bourg. L'objectif est d'encourager

les propriétaires de chiens à utiliser ces sacs

spécialement conçus pour les crottes de chiens

et ainsi garder notre village propre.

L'emplacement de ce premier distributeur , sur

le Plan de Ville, pourra être modifié si

nécessaire.
 

Ensemble, poursuivons nos efforts pour un

village plus propre ! 

 

Fabienne BARRIS



Forêts fragilisées

Promeneurs, forestiers : prudence !

Vie communale
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Suite à la sécheresse de l’été 2018 aggravée par celle de l’été 2019, un

certain nombre d’arbres se retrouvent fragilisés augmentant le risque de

chutes de branches ou même d’arbres entiers. En effet, le système

racinaire affaibli par les événements climatiques extrêmes n’est plus en

mesure de maintenir l’arbre au sol correctement. Nous appelons à la plus

grande prudence lors de vos déplacements en forêt : restez sur les

chemins balisés et évitez de vous promener en cas de vents forts.

 

Par ailleurs, nous vous incitons à redoubler de vigilance si vous rencontrez

un chantier d’exploitation forestière et à ne franchir sous aucun prétexte

un chemin barré au risque de chutes d’arbres ou de branches. La forêt est

un espace partagé appartenant à un propriétaire privé ou public qui tolère

le passage des différents usagers. Il convient à tous de respecter les règles

en vigueur pour une cohabitation harmonieuse.

 

Communes forestières de l'Isère



Une nouvelle entreprise s'installe

à St Pierre de Chartreuse
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Ski Saint-Hugues Les Egaux
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Une nouvelle organisation pour le club des sports
 
Dès le début de saison, la Chartreuse a fait parler d’elle sur

les autres massifs du Dauphiné. En effet, les clubs de Saint-

Pierre de Chartreuse, du Sappey en Chartreuse,

d’Entremont le Vieux et de Vinay se sont en effet mis

d’accord pour mettre en commun leur ressources afin de

proposer aux jeunes en compétition les meilleures

conditions d’entrainement possibles. Cette organisation,

initiée par le nouveau bureau du club des sports de Saint-

Pierre, permet de créer une dynamique extrêmement

bénéfique entre les clubs et d’augmenter grandement la

visibilité du ski alpin chartroussin auprès des acteurs du ski

local. 
 
Aujourd’hui les entrainements de l’interclub Chartreuse

réunissent plus de 90 jeunes avec 4 entraineurs de l’ESF

Chartreuse et 5 entraineurs et moniteurs fédéraux. La station

Cœur de Chartreuse participe activement à cette

dynamique en travaillant en étroite collaboration avec les

clubs et en proposant des solutions pour que les jeunes

puissent s’entrainer malgré les conditions d’enneigement

difficiles de ce début de saison. 
 
Le bilan de cette mutualisation après 2 mois de

fonctionnement est positif pour tout le monde, cela a permis

de faire des groupes d’âge de taille suffisante, de mettre en

commun le matériel nécessaire pour les entrainements et de

travailler en équipe pour les coachs… Même les

déplacements en courses sont simplifiés avec la mise en

place de solutions de covoiturage.

Un début de saison compliqué mais riche en podiums

pour les jeunes du club
 
Avant l’ouverture des stations, les jeunes des clubs de

Chartreuse avaient déjà commencé à se retrouver sur des

sessions de préparation physique et sur des activités telles

que le bac à mousse, le karting ou encore le ski sur tapis.

Les sessions sur les skis en libre se sont ensuite

enchainées dans plusieurs stations du Dauphiné et de

Savoie. La saison bat maintenant son plein pour le club des

sports qui a pu commencer à skier dans les piquets dès les

premières ouvertures de la station Cœur de Chartreuse.
 
Aujourd’hui les conditions de neige restent difficiles à

Saint-Pierre et les 2 compétitions prévues sur la station ont

malheureusement dû être annulées : la course district U14-

U16 en slalom prévue le 2 février et le week-end de bosses

prévu pour le 15-16 février. Dans les 2 cas, des solutions

sont recherchées avec la Fédération Française de Ski pour

reprogrammer ces courses à une date ultérieure.
 
Même avec un enneigement faible, les compétitions se

sont quand même enchainées sur le début d’année, ainsi

que les podiums pour les jeunes du club : Depuis le

premier janvier, le club des sports a ainsi réalisé plus de 10

podiums sur des compétitions districts ou régionales. Un

grand bravo notamment à Clara Lepointe, Juliette Perret,

Léon, Hugues Michel-Mazan, Joshua et Sacha Faure qui

sont montés sur la boîte dans leurs catégories d’âge et qui

font honneur à la Chartreuse.
 
Emmanuelle MICHEL-MAZAN
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Ski alpin
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Un début de saison bien rempli pour le Club
des Sports de Saint-Pierre de Chartreuse

Entrainement mutualisé des clubs de Chartreuse
au creux de la neige à St Pierre de Chartreuse

Début de saison avec ski sur tapis pour les
jeunes du club



Créé il y a 25 ans, le Ski Nordique Chartreuse est aujourd’hui

l’un des plus grands clubs de ski nordique en France (plus

de 450 adhérents dont plus de 30 Chartroussins). Situé au

Cœur du massif de la Chartreuse, le club propose

d’enseigner le ski nordique aux enfants dès six ans (20

enfants de l’école sont présents aux sorties du mardi, tout

au long de l’année), ainsi qu’aux adultes au sein de ses

groupes loisir et compétition. Chacun avance à son rythme

en partageant le plaisir d’être ensemble dans une nature

préservée. Cela n’empêche pas certains de suivre la trace

de Jules Lapierre, James Clugnet, Lou Reynaud et Victor

Lovera, nos skieurs évoluant en équipe nationale, et sur le

circuit international ! 

 

Concernant nos jeunes chartroussins :

Pierre-Louis a intégré le pôle espoir de Villard de Lans. Il

devient un habitué des podiums en Coupe du Dauphiné.

Titouan, en section ski de fond d’Argouges prend une belle

3ème place aux 10km de la célèbre Foulée Blanche.

Sans oublier Lauranne, Agathe, Lorin, dont on vous donnera

des nouvelles prochainement.
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Ski nordique
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Ski Nordique Chartreuse

Le Ski Nordique Chartreuse représentera

la France  au Moscow Region Biathlon Open

Club en février 2020
 

Cette saison, 11 jeunes biathlètes sur-motivés du SNC vont

relever le défi Russe au Moscow Region Biathlon Open

Club. Il s'agit d'une épreuve internationale de Biathlon

réservée aux jeunes de 11 et 12 ans (U13). Elle réunit les

meilleurs clubs russes mais également des athlètes venus

des pays baltes, de Chine et de toute l’Europe. Parmi eux,

Juliette et Arthur habitués des bons résultats régionaux :

nous leur souhaitons bonne chance dans cette belle

aventure qui s’annonce !

 

Thomas VERGNOLLE

Le groupe Russie

Suivez notre actualité sur Facebook :

Ski Nordique Chartreuse
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Après la rénovation de la salle des arts par

quelques bénévoles l'idée d'ouvrir cette salle

dite "des Arts"  à diverses créations  réalisées

par des Chartroussins a fait son chemin.

 

Ainsi du Samedi 15 au Dimanche 16 février

2020 entre 9h et 17h la Salle sera ouverte à

tous pour découvrir les réalisations artistiques

de quelques habitants de St Pierre de

Chartreuse. 

 

De plus un vernissage aura lieu le samedi 15 à

11h, tous les visiteurs seront accueillis pour

partager ce moment de découverte.

 

Jean-François CARLIEZ pour le comité des 7

Expo découverte

à la Salle des Arts



Dis, tu me
lis une
histoire ?

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE ET PIC LIVRE

Mercredi 26 février 2020
de 15h à 16h30
Salle des Arts

Entrée libre

DES LECTURE POUR LES ENFANTS DE 6 À 10 ANS
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Renseignements et inscriptions
Peggy Rannou au 06 30 30 50 75



Observer le ciel étoilé selon les saisons : quelles

pratiques ?

Améliorer sa connaissance du ciel profond (planètes,

constellations, étoiles, galaxies) : quelles astuces ?

Présentation du logiciel « Stellarium ».

Les constellations et la mythologie « il était une fois... »

22 h - 23 h 45 : Conseils pour l’observation (en salle, au

chaud).

  

En introduction, extinction de l’éclairage public de minuit à

5 h et labellisation « village étoilé ».

 

 

24 h - 0h30 : Observation du ciel (sur la terrasse)

 

Découverte des principales constellations du ciel d’hiver et

leurs étoiles remarquables : Bételgeuse, Rigel, Sirius,

Capella, Aldébaran, les Pleiades etc

 

Boissons chaudes offertes, prévoir  chaussures et vêtements chauds

Observer le ciel étoilé
 

Jeudi 27 février 2020

Salle hors sac
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URGENT !
 

Le Sappey en Chartreuse

 

Le SIGS (Groupement Intercommunal de Groupement Scolaire) recherche une ATSEM ( Agent technique

spécialisé des écoles maternelles) pour un remplacement de 3 semaines ( jusqu'au 21 février inclus). 

 

Horaires 8h15-18h30 ( sauf mercredi 8h15-13h) 

Contactez le SIGS à : peri.sigs@gmail.com.



Vous organisez une animation sur St Pierre, et vous voulez figurer sur ce

calendrier : merci de nous transmettre les informations  à

communication@saintpierredechartreuse.fr 

Calendrier Événements à venir

Mercredi 12 février
26ème challenge des nocturnes de Chartreuse

A partir de 19h - St Hugues de Chartreuse

Mercredi 26 février
Lecture d'histoires pour les enfants de 6 à 10 ans

Bibliothèque municipale et Pic Livre

De 15h à 16h30 - Salle des Arts

Jeudi 27 février
Observer le ciel étoilé

De 22h à 0h30 - Salle hors sac

Samedi 29 février
Contes à la lanterne - Les Endimanchés

A partir de 17h30 - Salle des Fêtes

Samedi 8 février
Festival Cultur'éco

De 10h à 23h  - Gymnase

Saint-Pierre d'Entremont Isère
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Agence Postale Communale
04 76 53 01 30
Ouvert du mardi au samedi
de 8h30 à 12h 

Mairie
04 76 88 60 18
Ouvert du mardi au samedi
de 8h30 à 12h 

www.saintpierredechartreuse.fr 

Bibliothèque
04 76 50 34 81
Mercredi  10h-12h et 15h-17h
Samedi     10h-12h

Crèche "Fées et Lutins"

04 76 88 65 40

École des 4 Montagnes
04 76 88 63 87
Cantine
04 38 02 05 52
Accueil périscolaire
06 87 41 89 45

Les Clés de Chartreuse
06 33 08 63 20 

Centre Social
St Laurent du Pont
04 76 55 40 80 

Infirmières Libérales
06 87 61 39 04

Kinésithérapeute
06 38 02 53 73

Médecin
Dr. Fanny Arnoux
04 76 56 73 80
06 03 99 56 30

Pharmacie
Dr.Sophie Mottet
04 76 88 65 21

Praticien en Ostéopathie
M. Christoph Tarade
06 23 44 72 54

Sage-femme libérale
04 79 28 99 76

Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse
04 76 66 81 74

Office de Tourisme
St Pierre de Chartreuse
04 76 88 62 08

Parc Naturel Régional de
Chartreuse
St Pierre de Chartreuse
04 76 88 75 20

Taxi de Chartreuse
06 84 83 88 54

Samu 15 ou 112
Pompiers 18
Gendarmerie 17
Urgences personnes sourdes 114

Déchèteries
 

Entre-deux-Guiers : Tel : 04 76 66 81 74
Mardi           8h-12h
Mercredi    8h-12h
Jeudi           10h-13h / 14h-18h
Vendredi    14h-18h
Samedi       8h-12h / 13h-17h 

 

St Pierre d'Entremont
Mardi          14h30-16h30
Samedi       9h-12h
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Retrouvez le programme des animations sur le site de
l'office de tourisme : 

https://chartreuse-tourisme.com/
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Vendredi 28 février
Bal folk des vacanciers

Musifolk

A partir de 20h - Salle des Fêtes

Jeudi 13 février
Atelier d'écriture L'attrape-mot de Pic Livre

De 18h à 19h30  - Salle des Associations

Samedi 15 et dimanche 16 février
Quand les Chartroussins exposent

De 9h à 17h - Salle des Arts

Samedi 28 mars
Nuit du court métrage - Bruits de court

A partir de 18h30 et jusqu'à épuisement du public !

Salle des Fêtes


